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Afin d’assurer le suivi de la réalisation du PGEÉ conformément à la décision D-2000-211 de la Régie de l’énergie, les pages 14 à 20 présentent les différents rapports de suivi requis sous forme de tableaux. 

1.1
Tableaux de suivi
Le tableau I présente le rapport de suivi et d’implantation du PGEÉ au 30 septembre 2004. Pour l’année financière 2003-2004, SCGM a atteint 152 % des économies annuelles prévues, pour un total de 20 435 327 m3. Tel que présenté au tableau VI, ce résultat équivaut à des pertes de revenus nettes de 1 209 025 $ sur une base annualisée, comparativement à des pertes de revenus budgétées de 784 389 $. Sur une base mensuelle, tel qu'illustré dans le tableau ci-dessous, les pertes de revenus réelles pour l’année 2003-2004 sont de 419 529 $, comparativement à des pertes budgétées de 392 195 $. À ce montant, il faut ajouter les pertes de revenus annualisées des programmes des années 2001-2002 et 2000-2001. Ainsi, SCGM doit porter à un compte de frais reportés un montant de (71 009 $) pour les pertes de revenus, soit la différence entre la prévision de 1 729 167 $ et les pertes de revenus réelles de 1 800 175 $.

	Année
	Budget
	Réel
	Écart

	2000-2001
	
82 771 $
	
82 771 $
	-

	2001-2002
	
494 475 $
	
494 475 $
	-

	2002-2003
	
759 726 $
	
803 400 $
	
(43 674 $)

	2003-2004
	392 195 $
	419 529 $
	(27 335 $)

	Total
	
1 729 167 $
	
1 800 175 $
	
(71 009 $)


Les tableaux II et III présentent respectivement les prévisions budgétaires et les coûts réels encourus pour l’année 2003-2004. SCGM a dépensé 5 554 559 $ par rapport à une prévision de 5 001 519 $, soit 111 % du budget prévu. SCGM a donc porté au compte de frais reportés un montant de (553 040 $) pour l’année 2003-2004. Cet écart s’explique comme suit : 

	Poste
	Budget
	Réel
	Écart

	Aide financière
	
3 432 519 $
	
4 285 844 $
	
(853 325 $)

	Dépenses d’exploitation
	
1 569 000 $
	
1 268 715 $
	
300 285 $

	Total
	
5 001 519 $
	
5 554 559 $
	
(553 040 $)


Nous pouvons rapidement constater qu'il y a eu un dépassement budgétaire important au niveau de l'aide financière. Ce dépassement est dû à la forte participation des clients aux programmes du PGEÉ. 

Par ailleurs, les coûts encourus par poste budgétaire représentent assez fidèlement la répartition effectuée en début d’année, à l’exception du poste « développement et formation ». 
Ce poste n'a pas fait l'objet d'autant de dépenses que prévu compte tenu que l'information relative aux programmes semble être bien comprise et connue de la part des partenaires. 

Les tableaux IV et V présentent respectivement le rapport de suivi des externalités environnementales en kilogrammes et en dollars pour l’année terminée le 30 septembre 2004. Quant au tableau VII, il présente les résultats détaillés de la récompense à laquelle SCGM a droit en vertu du mécanisme incitatif à la performance du PGEÉ. En effet, SCGM a atteint 172,1 % du bénéfice net projeté de 40 806 478 $, pour un bénéfice net réalisé de 70 239 556 $. Ainsi, pour l’année 2003-2004, SCGM reçoit une récompense de 646 730 $. Ce montant sera porté dans un compte de frais reportés et récupéré dans les tarifs des clients dans la cause tarifaire subséquente.

1.2 
Faits saillants sur les programmes et activités

Programmes d’efficacité énergétique

SCGM est satisfaite des résultats obtenus pour l’année financière 2003-2004. La majorité des programmes semblent être connus de la clientèle et présentent de bons taux de participation. 

SCGM a atteint un taux de réalisation des économies de 74 % dans le secteur résidentiel. Dans le secteur affaires, SCGM a dépassé de beaucoup ses prévisions avec un taux de réalisation de 167 % (incluant les grandes entreprises).
Le retrait, dans le dossier tarifaire 2005, R-3529-2004, du programme de la trousse énergétique (PE110) représente un choix judicieux compte tenu que dans le marché résidentiel, il est le seul programme à présenter un taux de réalisation faible comparativement à son objectif. En revanche, les programmes de générateur d’air chaud (PE102), et de chaudière (PE111) ont dépassé les taux de réalisation prévus.

Dans le secteur affaires, la majorité des programmes ont dépassé les taux de réalisation prévus, à l'exception du programme de chaudière efficace pour le marché VGE (PE213). À noter que SCGM dépose comme pièce SCGM-12, document 3, l'évaluation des programmes d'appareils dans le marché affaires. Cette évaluation vise les programmes de chauffe-eau industriel (PE200), de générateur d’air chaud (PE201), de chaudière plus efficace (PE202), de chauffe-eau à petite capacité (PE203), de chaudière à petite capacité (PE209) et de chaudière à condensation (PE210). La principale conclusion que nous pouvons tirer en examinant ce rapport d'évaluation concerne les économies nettes dont SCGM a sous-estimé leur quantification. Dans la pièce SCGM-12 document 3, SCGM expliquera pour chaque programme l'évaluation qui en est faite.
Voici les faits saillants des programmes résidentiels et affaires pour l’année 2003-2004. 

1.2.2 Programmes résidentiels 

PE101 - Générateur d’air chaud 3e génération (existant)
Malgré le fait que notre taux de participation soit inférieur à la prévision de SCGM pour ce programme, SCGM a atteint 84 % de l’objectif en nombre de participants. Les efforts de promotion pour ces appareils portent fruits puisque le taux de participation est en progression si on le compare à celui des années antérieures. 

PE102 - Générateur d’air chaud 3e génération (nouvelle construction) 

Le nombre de participants à ce programme est supérieur à l'objectif prévisionnel. En effet, SCGM a atteint 147 % de l’objectif. On peut encore expliquer cette année cet écart par l’effervescence des mises en chantier résidentielles au Québec. En effet, tout comme l'an passé, l’année 2004 est exceptionnelle, à cet égard, le nombre de mises en chantier s'élevant à plus de 12 000 résidences dans la seule région du grand Montréal.  
PE103 - Thermostat électronique programmable

Les prévisions de participation pour ce programme ont été adéquatement fixées compte tenu que la participation des clients est en ligne avec la prévision. À l'automne 2003, SCGM a fait un envoi, aux clients participants, afin de les inciter à programmer leur thermostat et leur rappeler les méthodes de programmation et les températures recommandées pour le jour et la nuit.

PE104 - Programme communautaire

Tout comme l'an passé, SCGM a procédé à l'automne 2003 au recrutement de participants pour ce programme. Le taux de participation a atteint 84 % de l’objectif prévu. Il apparaît que l'enjeu de livraison du programme est en voie d'être résolu. En effet, l'AEÉ, administratrice de ce programme, a changé certaines modalités de fonctionnement et a majoré son budget pour tenir compte de la réalité des agents livreurs. 
PE105 - Chauffe-eau efficace

Cette année, ce programme affiche un dépassement tant au niveau de la participation, qui est à 188 % de l'objectif, que des économies et du budget. Deux raisons expliquent ces écarts. En premier lieu, la prévision de participation établie par SCGM se basait sur une mise en vigueur de la nouvelle réglementation plus tôt dans le temps que ce qui s'est réalisé. Finalement, le marché a réagi plus fortement qu'anticipé en ce qui a trait à l'écoulement des stocks de chauffe-eau répondant aux anciennes normes d'efficacité réglementaires. 
PE106 – Sensibilisation marché résidentiel
SCGM a poursuivi ses activités de sensibilisation pour la clientèle du secteur résidentiel. Voici les principales activités réalisées au cours de l’année 2003-2004 :

· Présence au Salon maison et tendances, au Salon national de l’habitation et à Expo Québec afin de démontrer des appareils à haute efficacité énergétique et expliquer les programmes d’efficacité énergétique de SCGM;
· Mise à jour d’un dépliant synthèse des programmes résidentiels d’efficacité énergétique pour distribution dans les salons, expositions et congrès;
· Rédaction d'un bulletin bleu spécialement consacré à l'efficacité énergétique;
· Capsules d’information et de sensibilisation à l’efficacité énergétique diffusées dans le bulletin bleu, dans Le Gazetier et dans des revues spécialisées;
· Réimpression et diffusion du guide de sensibilisation à l’efficacité énergétique présentant une série de mesures et de conseils pratiques aux clients afin d’optimiser leur consommation d’énergie à domicile; 

· Participation au plan média résidentiel annuel;
· Démonstration d'appareils à haute efficacité énergétique dans la Maison Familiale Expo-Québec, et la Maison Opération Enfant Soleil visitées par plus de 130 000 personnes;
· Articles et publi-reportages dans diverses publications touchant les milieux de la construction et de la rénovation.
PE108 - Rénovation (ÉnerGuide) Unifamilial
Ce programme a pris son envol puisque le taux de réalisation des participants a atteint 147 %. SCGM a continué d’y mettre les efforts requis pour recruter les participants et les sensibiliser à l'importance de recourir à ce programme. Des stratégies de ciblage plus efficaces combinées à une relance téléphonique des clients que nous avions identifiés ont contribué à surpasser les objectifs de participation qui avaient été fixés.

PE109 - Internet

SCGM a continué de faire la promotion de ses programmes d'efficacité énergétique sur son site Internet. En effet, une section traitant spécifiquement d'efficacité énergétique apparaît au premier niveau de la page d'accueil du site Internet de SCGM, sous la rubrique « Efficacité énergétique ». Une mise à jour a été réalisée afin de tenir compte des modifications à certains programmes et SCGM s’efforce de maintenir la qualité de l’information contenue dans cette section.

Voici les résultats d’achalandage de la section « Efficacité énergétique » du site Internet de SCGM pour l’année financière 2003-2004 :
· Section résidentielle :

39 882 pages vues 
· Section commerciale :
23 148 pages vues
L’élément le plus visité par les internautes est la section « Trucs et astuces pour économiser l’énergie ». Dans l’ordre suivent les sections « Promotion des programmes d'efficacité énergétique », «Notions sur l’efficacité énergétique et le gaz naturel » et finalement, « Technologies à haute efficacité énergétique ».

PE110 – Trousse énergétique

Les objectifs de participation et d'économies pour ce programme sont inférieurs à l'objectif fixé par SCGM.  Cette faible participation s'explique par les raisons suivantes :
· Un faible potentiel de pénétration du programme compte tenu qu'une des mesures principales, la pomme de douche à débit réduit, a subi une transformation de marché presque totale.

· Un retrait progressif de SCGM, compte tenu de l'abolition du programme, à compter du 1er octobre 2004 et pour les raisons énoncées aux pages 41 à 43 de la pièce SCGM-9, document 1, du dossier R-3529-2004.
PE111 - Chaudière plus efficace

Le nombre de participants à ce programme est nettement supérieur à l’objectif, avec un taux de 143 %. SCGM a sous-estimé le potentiel de remplacement de ces appareils à cause du manque d'information sur l'historique de participation; nous avons remédié à cette situation dans le PGEÉ 2004-2007. 
PE112 - Rénovation (ÉnerGuide) Duplex & Triplex
SCGM n'a aucun résultat pour ce programme puisqu'elle est toujours en attente de la décision de l'Agence de l'efficacité énergétique concernant la date du lancement de ce programme. 

1.2.3 Programmes affaires et multilocatifs
PE200 - Chauffe-eau efficacité intermédiaire
Le taux de participation à ce programme est de 77 %. Toutefois, le taux de réalisation des économies d'énergie est de 265 %. Le rapport d'évaluation déposé à la pièce SCGM-12, document 3 a permis à SCGM de modifier certains paramètres qui ont un impact sur les économies d'énergie. En effet, ce rapport met en lumière que les économies sont de plus grande envergure puisque le nombre d'heures d'utilisation est de trois fois supérieur au nombre initialement prévu. Il a aussi permis à SCGM de fixer le taux d'opportunisme à 17,4 % pour ce programme.

PE202 - Chaudières à efficacité intermédiaire
En plus des dépassements au niveau budgétaire, ce programme a largement dépassé les objectifs de participation et d'économies. En effet, en matière de participation, il connaît un fort succès puisque le taux a atteint 239 %. Les efforts de sensibilisation réalisés par SCGM pour faire connaître ses programmes d'efficacité énergétique portent fruits puisque les clients manifestent leur intérêt. De plus, la force de vente ainsi que les partenaires installateurs sont aussi des agents du succès de ce programme.
Le taux de réalisation des économies d'énergie est de presque cinq fois supérieur à la prévision. L'évaluation déposée à la pièce SCGM-12, document 3 explique en détails cette augmentation des économies d'énergie. Voici les principales explications : 

· La consommation moyenne prévue dans le cas-type est nettement inférieure à celle des clients participants.
· Les chaudières installées sont de plus grande capacité que celles prévues au cas-type.
· L'usage a un impact important sur les économies d'énergie. Actuellement, ce programme prend en considération un seul usage, soit le chauffage. Toutefois, les clients utilisent, de façon importante, ces appareils pour des usages multiples (chauffage, eau chaude, procédés). Ceci a un impact direct sur le nombre d'heures d'utilisation qui est d'environ trois fois supérieur au nombre initialement prévu.
Le taux d'opportunisme a été quantifié dans le rapport d'évaluation de ce programme et se chiffre à 13,8 %.

Un dépassement budgétaire important est donc survenu dans ce programme. Il s'explique entièrement par une participation massive et un dépassement du budget prévu au chapitre de l'aide financière. 
PE204 – Sensibilisation marché d'affaires
SCGM réalise et participe à plusieurs activités de sensibilisation pour la clientèle des secteurs commercial, institutionnel, industriel et multilocatif. Voici les principales actions qui ont été entreprises :

· Mise à jour du guide de sensibilisation à l’efficacité énergétique prescrivant une série de mesures et de conseils pratiques aux clients, afin d’optimiser leur consommation d’énergie dans leurs bâtiments ou entreprises; 
· Mise à jour du dépliant effectuant la promotion des programmes d'efficacité énergétique;
· Intégration du volet efficacité énergétique au document corporatif à être remis par la force de vente à la clientèle affaires;
· Développement de publicités spécifiques aux programmes d’efficacité énergétique de SCGM;
· Articles et publi-reportages dans diverses publications;
· Publicités et participation au plan média affaires annuel de SCGM;
· Participation aux événements suivants : Contech, Santech, Fédération des municipalités du Québec, Congrès de l'association des arénas du Québec, Conseil de la transformation agroalimentaire, etc.
· Participation à des conférences et autres congrès : Congrès de l'association des gestionnaires de parcs immobiliers, AQME, Congrès Bomex, Agri-vision,  etc.
· Participation à des rencontres de clients de SCGM dans le cadre de divers programmes internes.
PE206 - Enveloppe du bâtiment NC

Depuis maintenant trois ans, SCGM effectue la promotion de ce programme dans le cadre de son PGEÉ, et ce, sans avoir obtenu de participation tangible de clients. Cette année, SCGM est fière d'annoncer que le taux de participation est de 50 %. Malgré que la participation soit de seulement la moitié de l'objectif prévu, SCGM croit que ce programme est sur une bonne lancée compte tenu que plusieurs dossiers sont en cours de réalisation et pourront faire l'objet d'une aide financière éventuelle. 

Les économies d'énergie sont nettement supérieures à la prévision et s'expliquent par les caractéristiques spécifiques des nouveaux bâtiments conçus, et ce, en conformité avec les logiciels de calculs développés par l'OEÉ. 
SCGM a, de plus, continué à participer aux efforts de formation technique organisés par l'OEÉ et l'AQME. 

PE208 – Études et encouragement à l’implantation (tarifs 1, 3 et M)
Ce programme affiche un taux de participation de 118 % que SCGM considère comme étant très bon. Le nombre de participants est un peu plus élevé dans le volet « études de faisabilité » que dans celui du volet « encouragement à l'implantation ».  

Ce programme est le deuxième en importance, dans le PGEÉ, en ce qui concerne la génération d'économies d'énergie. En effet, cette année les économies d'énergie sont de 4 293 932 m3, correspondant à 221 % de la prévision. Ces économies proviennent majoritairement du volet « encouragement à l'implantation ». 
La majoration de l'aide financière à 0,25 $ par mètre cube économisé et une meilleure connaissance du marché de ce programme sont certainement des facteurs qui ont influencé de façon positive la participation des clients. En effet, la popularité de ce programme auprès des entreprises commerciales, industrielles et institutionnelles est en progression. Les clients semblent être éveillés à l'offre faite par SCGM dans le cadre de ce programme, puisqu'il représente une chance pour eux d’implanter des mesures d’économie d’énergie rentables. 
Plusieurs rencontres ont eu lieu avec les firmes d'ingénieurs-conseils afin de les informer sur les modalités de participation à ce programme, et ce, tant pour le volet « études de faisabilité » que le volet « encouragement à l'implantation ». Ces rencontres sont toujours très appréciées par les firmes d'ingénieurs-conseils car elles leur permettent de conseiller leur clientèle en matière d'efficacité énergétique. Encore cette année, de nouvelles firmes se sont ajoutées à la liste des firmes participantes.

PE210 - Chaudières et fournaises à condensation

Le taux de participation à ce programme est nettement supérieur à l’objectif fixé, puisque nous avons eu une participation de 353 %, et SCGM en est très fière. Les économies d'énergie générées par ce programme sont de 1 073 780 m3 et le taux de réalisation est de 588 %. Tout comme le programme PE202 - Chaudière à efficacité intermédiaire, ce programme a fait l'objet d'une évaluation, présentée à la pièce SCGM-12, document 3. Les résultats de l'évaluation, en regard des économies d'énergies de ce programme, nous permettent de constater que : 

· Les clients participants au programme ont une consommation moyenne nettement supérieure à celle prévue dans le cas-type.
· L'usage a un impact important sur les économies d'énergie. Actuellement, ce programme tient en compte un usage unique, soit le chauffage. Toutefois, les clients utilisent de façon importante ces appareils pour des usages multiples (chauffage, eau chaude, procédés). Ceci a un impact direct sur le nombre d'heures d'utilisation qui est d'environ cinq fois supérieur au nombre initialement prévu.
L'effet de distorsion détecté et quantifié dans ce programme est l'effet d'opportunisme, qui se chiffre à 3 %. 

Un dépassement budgétaire est survenu dans ce programme et s'explique entièrement par une participation massive provoquant un dépassement du budget de l'aide financière. 

PE212 –  Chauffe-eau à condensation (eau chaude sanitaire)
Ce programme en est à sa première année de déploiement et les résultats sur le taux de participation et d'économies sont très bons soit de 113 % en termes de participation et 115 % en termes d'économies. Ces résultats démontrent un intérêt certain de la clientèle pour ce type d’appareil.
1.2.4 Programmes VGE

PE211 – Études et encouragement à l'implantation (tarifs 4 et 5)

SCGM est satisfaite du taux de participation de 63 % à ce programme, et ce, malgré que ce taux soit inférieur à la prévision. Un examen rapide des résultats nous permet de constater que le taux de participation et le taux de réalisation des économies reflètent bien la dynamique de marché de la clientèle VGE. En effet, cette dernière est peu nombreuse, mais sa consommation est extrêmement grande. 

Afin de se conformer à la décision D-2003-180, SCGM a appliqué un taux d'opportunisme de 50 % sur toutes les économies d'énergie reliées à la participation d'un client VGE à ce programme du PGEÉ. 

Encore cette année, SCGM constate qu'il y a une bonne réceptivité de la clientèle VGE pour ce programme puisque, malgré l'imposition du taux d'opportunisme, la clientèle VGE a généré des économies de près de 10 millions de mètres cubes pour l'année 2003-2004. 
Dans le même cadre que le programme PE208 - études de faisabilité et encouragement à l'implantation marché affaires, des rencontres ont été tenues avec les firmes d'ingénieurs-conseils pour les  informer des modalités de participation à ce programme pour les deux volets. 

PE213 – Chaudière efficace (tarifs 4 et 5)

La première année de mise en œuvre de ce programme révèle des résultats un peu décevants concernant le taux de participation, qui est de 26 %. Le taux de réalisation des économies est de 67 % et, tout comme dans le programme PE211 – études de faisabilité et encouragement à l'implantation, SCGM se conforme à la décision D-2003-180 et a appliqué un taux d'opportunisme de 50 % sur toutes les économies d'énergie reliées à la participation des clients VGE à ce programme du PGEÉ.
PE214 – Sensibilisation VGE

Plusieurs activités de sensibilisation ont été mises en place pour la clientèle VGE. Voici les principales actions qui ont été entreprises :

· Création d'un guide de sensibilisation à l’efficacité énergétique prescrivant une série de mesures et de conseils pratiques aux clients, afin d’optimiser leur consommation d’énergie dans leurs bâtiments ou entreprises; 
· Création d'un dépliant effectuant la promotion des programmes d'efficacité énergétique;
· Intégration du volet efficacité énergétique au document corporatif à être remis, à la clientèle VGE, par la force de vente;
· Participation à divers événements tels que : Expo Exfor, symposium des gazotechnologies pour la clientèle VGE.
1.2.5
Statut des activités de recherche

Les résultats réels des activités de recherche de l’année 2003-2004 totalisent 307 937 $ et représentent 76 % du budget prévu de 407 000 $. L’état d’avancement des activités de recherche par marché a été présenté aux pages 58 à 64 de la pièce SCGM-9, document 1, du dossier R-3529-2004. 

Cette année, les dossiers les plus actifs ont été les programmes AR116, AR205 et AR206. Dans le programme AR116, projets de démonstration en partenariat, SCGM travaille de concert avec Hydro-Québec et l'AQME sur un programme d'optimisation des systèmes électromécaniques dans les bâtiments du Québec. Une étude est en cours afin d'examiner quels sont les segments de clientèle visés, et quelles sont les économies potentielles. À la lueur des résultats de cette étude, une phase de réalisation de projets-pilotes serait envisageable afin de valider l'approche préconisée ainsi que les économies d'énergie réelles. 
Pour le programme AR205, mesurage en temps réel et profil de charge, SCGM en est à la deuxième année de compilation des données. Ce programme a une durée de vie prévue de trois ans. En décembre, un envoi sera fait aux 52 clients qui participent à ce projet. Lors de cet envoi, les clients recevront une subvention de 50 $ et des courbes de charge indiquant leur consommation par appareil, la relation entre leur consommation et la température et une analyse de leur historique de participation. 
Le volet analyse des données de ce programme constitue la principale variable qui explique l’importance de l’enveloppe budgétaire. Toutefois, ce projet est très riche en information et nous permet de déterminer les points de consigne des appareils, de la consommation des chauffe-eau et d’avoir aussi des cas-types réels. 

Pour le programme AR206, chiffrier du PGEÉ et développement d'un système de suivi central des PAEÉ, SCGM est à réaliser la création d'un système central assurant le suivi et facilitant l'évaluation des programmes du PGEÉ.
1.3
Conclusion

Tout comme l'an passé, SCGM est très satisfaite des résultats obtenus cette année. L’objectif global a été largement dépassé et les programmes du PGEÉ ont permis de générer des économies d'énergie de plus de 20 millions de mètres cubes, ce qui représente un taux de réalisation de 152 % de l’objectif initial.
Pour 2004-2005, SCGM est confiante de pouvoir atteindre les économies fixées à 10 630 516 m3, notamment grâce à la participation des clients affaires et VGE aux programmes d'études de faisabilité et d'encouragement à l'implantation. Forte d’une expérience de quatre années dans la livraison de la majorité des programmes du PGEÉ, SCGM procède à l'amélioration continue de ces programmes. 
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